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ARTICLE 16 BIS A

A l’alinéa 2, supprimer les mots :

« ou d’entreprise ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’inclusion des agriculteurs pluriactifs, découlant du texte issu du Sénat est une bonne chose. Cette 
évolution positive étant actée, il n’y a pas lieu de mentionner les « chefs d’entreprise agricole » qui 
exercent des activités connexes à l’agriculture sans avoir la superficie agricole minimale requise 
pour être reconnus comme chefs d’exploitation agricole. Les chefs d’entreprise agricole qui 
remplissent cette condition de superficie sont, quant à eux, déjà pris en compte dans le registre en 
tant que chefs d’exploitation. C’est l’objet du présent amendement.


